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ÉDITO

Mot de la présidence paritaire
Un Régime Unifié en cours de construction

Depuis la signature de l’Accord National Interprofes-
sionnel du 30 octobre 2015, visant à assurer la pérennité

de la retraite complémentaire des salariés du secteur privé,
les partenaires sociaux s’activent à la mise en place d’une
des dispositions majeures de cet accord devant aboutir à la
création d’un Régime Unifié au 1er janvier 2019.
Ce processus de fusion, de l’Agirc et de l’Arrco, s’inscrit
dans une démarche de convergence de leur réglementation,
de leurs paramètres de fonctionnement et de leurs

structures, répondant par ailleurs aux demandes croissantes de qualité et de simplification pour satisfaire
l’exigence accrue de leur clientèle (entreprises, salariés et retraités).
Ainsi au 1er janvier 2019, il ne subsistera plus qu’un seul régime reprenant les droits et obligations des Régimes
de l’Agirc et de l’Arrco.
Pour les personnes déjà à la retraite avant le 1er janvier 2019, rien ne change.  Elles continueront à recevoir
le même nombre de paiements qu'auparavant. Si elles perçoivent une retraite Arrco et une retraite Agirc,
les versements resteront distincts.  Seuls les libellés bancaires des noms des caisses de retraite émettrices
des paiements figurant sur leurs relevés bancaires seront susceptibles d’être modifiés.  
La valeur du point sera fixée par les partenaires sociaux chaque année, à effet du 1er novembre. 

Gabriel HAYOT
Président

Hugues ROCHAMBEAU
Vice-Président

Éditorial
Chers lecteurs, lectrices,

Nous vous invitons sans plus tarder à feuilleter votre
magasine d’action sociale qui se veut être un rendez-vous

annuel convivial. 
L’équipe de rédaction cherche chaque année à vous gratifier
d’articles et d’informations vous permettant de : 
- mieux connaître l’institution, avec un focus sur le service
« Comptabilité », 
- découvrir un environnement géographique contrasté,
à la découverte du Morne Rouge, et marqué par la richesse

de ses traditions, tel que « le Lasoté », dont nous parlera Isambert DURIVEAU, 
- vous sensibiliser sur les pathologies, comme l’Accident Vasculaire Cérébral, dont sont malheureusement
trop souvent victimes nos populations, mettant ainsi à contribution l’entourage, les aidants naturels, dans
l’accompagnement du malade en situation de handicap ou de perte d’autonomie. 
- donner la parole à deux architectes afin de vous prodiguer conseils et astuces pour un aménagement
de l’habitat adapté au vieillissement de la population.
Très bonne Lecture.
De joyeuses fêtes de fin d’année et un excellent cru 2018.

Daniel PIERRE-LOUIS
Directeur Général

Marie-Hélène MONTJEAN-TELLIAM
Secrétaire Général
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Un service comptabilité, sans doute souvent à tort, renvoie cette image
un peu vieillote, austère, peu sympathique. Celui de l’IRCOM en tout
cas respire le dynamisme, la bonne humeur et la convivialité. 
Catherine LAUBUT et Solange ADAMIS animent ce service sous la respon-
sabilité de Daniel PIERRE-LOUIS et Marie-Hélène MONTJEAN-TELLIAM,
respectivement Directeur Général et Secrétaire Général de l’IRCOM.

Certes, la rigueur, le profession-
nalisme, la ponctualité, le goût des
choses bien faites caractérisent
Catherine LAUBUT et Solange
ADAMIS ; il n’en demeure pas
moins que ces deux collaboratrices,
très appréciées de leurs collègues,
savent parler de leur travail avec
ardeur, enthousiasme et humour
même !
De façon générale et très sché-
matique, la mission principale du
service comptabilité de l’IRCOM
consiste à encaisser les cotisations
des adhérents pour être en mesure

de régler les pensions des alloca-
taires. Toutes les sommes encaissées
et payées par l’IRCOM transitent
par le service comptabilité.

Si le travail réalisé par Catherine
LAUBUT concerne davantage les
cotisations perçues et celui de
Solange ADAMIS les allocations
versées, l’une est tout à fait à
même de prendre en charge le
travail de l’autre, permettant ainsi
la continuité de service rendu aux
entreprises adhérentes et aux
retraités de l’IRCOM. 

Solange ADAMIS

« Toutes les caisses complémen-
taires de retraite de France sont
mutualisées et fédérées au sein
de deux organismes : l’ARRCO -
Association pour le Régime de
Retraite Complémentaire des Salariés
et l’AGIRC - Association Générale
des Institutions de Retraite des
Cadres. Dans une démarche solidaire,
un système de compensation, géré
par ces deux organismes, vient
aider les caisses de retraite com-
plémentaire qui rencontrent des
difficultés pour payer les allocations
de leurs ressortissants. 

LE SERVICE 
COMPTABILITÉ 
Placé sous la responsabilité de 
Daniel PIERRE-LOUIS, Directeur
général de l’IRCOM
et Marie-Hélène MONTJEAN-
TELLIAM, Secrétaire Général, 
ce service est composé de 
deux collaboratrices : 
• Catherine LAUBUT  
• Solange ADAMIS 

Le Service comptabilité de l’IRCOM, un duo de choc
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Ainsi, chaque mois, notre service
procède à une enquête de tréso-
rerie pour évaluer l’excédent
entre les cotisations reçues et les
allocations à verser par l’IRCOM.
Une partie de cet excédent est
utilisé pour venir en aide aux autres
caisses, via l’ARRCO. 
Notre service assure le suivi des
allocations et des comptes allo-
cataires. Il s’agit de procéder au
contrôle des paiements des allo-
cations, de suivre l’évolution des
comptes chaque mois et de gérer
les dossiers de prélèvement.
Par ailleurs, le service comptabilité
assure le paiement de toutes les
factures après validation des
chefs de service concernés. Nous
mettons tout en œuvre pour
payer tous nos fournisseurs sous
huitaine. Cette règle répond au
principe établi par l’ARRCO : du
fait que les entreprises sont tenues
de régler leurs cotisations en temps
et en heure, nous devons alors
adopter la même règle et payer
nos factures à huit jours. 
À l’IRCOM, tout règlement ou
encaissement se fait par virement
ou par télé règlement. 

Catherine LAUBUT

Nous tenons une comptabilité
analytique, ce qui permet à l’IRCOM
de disposer d’un véritable outil
de gestion et de pilotage de
notre institution.
Nous gérons trois fonds : le fonds
technique qui  comprend les
cotisations et les allocations, c’est à
dire tout ce qui concerne la retraite,
le fonds de gestion relatif aux frais

généraux et le fonds social. Ainsi,
nous sommes en mesure de savoir
précisément qui dépense quoi et
d’imputer les dépenses au fonds
correspondant. Une fois par an,
nous établissons un suivi budgé-
taire et procédons en fin d’année à
l’élaboration d’un plan budgétaire
pluriannuel de trois ans. Ces diffé-
rents éléments permettent au
Conseil d’Administration  de voter
les budgets du fonds gestion et du
fonds social. Concernant la clôture
des comptes, chaque trimestre,
nous procédons à une justification
des comptes et chaque mois, nous
contrôlons la validité des affectations
réalisées dans l’objectif de réduire
les marges d’erreur. Nous sommes
tenues de mener quotidiennement
un travail très minutieux pour
tenir tous les comptes à jour. Cela
implique une grande rigueur sur la
saisie, l’enregistrement, le rangement,
le classement, l’archivage des factures.
Nous sommes en quelque sorte la
mémoire vive de l’institution car
nous scannons et conservons
toutes les données. Chaque service
de l’IRCOM est sûr de retrouver un
dossier complet et fiable en faisant
appel à nous. 

Comme beaucoup d’autres services
de l’IRCOM, nous organisons notre
travail en tenant compte du déca-
lage horaire avec l’ARRCO et l’in-
terruption du logiciel à 14 heures. 
Nous jonglons pour à la fois effectuer
toutes les tâches quotidiennes qui
ne peuvent attendre et celles qui
relèvent du bilan. 
Notre mission nous amène à travailler
avec tous les autres services de
l’IRCOM, avec l’AG2R LA MONDIALE
(partenaire informatique de l’Insti-
tution) et la Fédération ARRCO
bien sûr ; nous entretenons de très
bonnes relations avec tout le
monde, ce qui facilite notre travail. »

Il est assez difficile de faire un tour
d’horizon exhaustif de toutes les
tâches qui incombent au service
comptabilité, tellement le champ
est vaste ; ce rapide aperçu nous
confirme le professionnalisme et
l’implication des deux collaboratrices
qui y travaillent. 
« Ne remets pas à demain ce que
tu peux faire aujourd’hui », voilà un
adage qui illustre bien l’esprit qui
règne dans ce service. 
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Les entreprises de moins 
de 10 salariés constituent 83 %

du portefeuille de l’IRCOM

MIEUX CONNAITRE L’IRCOM 
QUELQUES CHIFFRES - Année 2016
Côté Entreprises/participants
• L’IRCOM gère un portefeuille de 7 071 entreprises comprenant 59 154 participants (salariés)
• 31,3 % des participants travaillent dans des entreprises de moins de 10 salariés
• Les entreprises de moins de 10 salariés constituent 83 % du portefeuille de l’IRCOM
• 66,12 % des entreprises s’acquittent de leurs cotisations sous forme dématérialisée (virements ou mandats SEPA)

Côté Allocataires
• L’IRCOM compte, à fin 2016, 25 815 allocataires et verse 59 665 637 €

Tranche d'effectif entreprises Entreprises Participants
1 à 9 5 862 18 539

10 à 19 679 8 775

20 à 49 353 11 255

50 à 99 109 7 370

100 à 499 65 11 389

100 à 499 3 1 826

Total général 7 071 59 154

Allocataires 2014 2015 2016 Evolutions 

Droits Directs 20 559 21 256 21 828 + 2,7 %

Hommes 10 764 11 032 11 243 + 1,9 %

Femmes 9 795 10 224 10 585 + 3,5 %

Reversions 3 921 3 970 3 987 + 0,4 %

Veufs 324 353 372 + 5,4 %

Veuves 3 597 3 615 3 609 - 0,2 %

Orphelins 0 2 6 + 200 %

Totaux 24 207 25 226 25 815 + 2,3 %

Des données qui témoignent du vieillissement de la population martiniquaise
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Qu’est-ce qu’un accident 
vasculaire cérébral ?
L’accident vasculaire cérébral, AVC,
désigne une lésion d’une partie du
cerveau, d’origine vasculaire, qui
survient brutalement.
Il en existe 3 types principaux :
Le plus fréquent (dans 80% des cas)
est l’AVC ischémique
Une artère a été bouchée par un
caillot de sang, ce qui entraîne la
nécrose du tissu cérébral qui dépen-
dait de cette artère pour sa vitalité.

Pour plus d’informations : www.martinique.ars.sante.fr 

SANTÉ VOUS BIEN

Chaque année en Martinique,
environ 500 personnes sont
victimes d’un accident vasculaire
cérébral (AVC). Le quart de ces
cas concerne des récidivants.
L’Agence Régionale de Santé
de la Martinique, aux côtés du
réseau Ermancia, se donne pour
but d’améliorer la prévention et
l’information de la population
martiniquaise sur l’AVC. 

Comment réagir face à 
un accident vasculaire cérébral (AVC)?

Il est souvent précédé d’une menace
brève, de quelques minutes, qu’on
appelle accident ischémique tran-
sitoire (AIT).
L’AVC hémorragique (15 % des cas) 
Une artère s’est rompue dans le
cerveau, créant un hématome qui
dilacère le tissu cérébral avoisinant.
L’hémorragie méningée (5 % des cas)
Un anévrisme s’est rompu dans les
enveloppes du cerveau (les méninges)
et crée une inondation sanguine
de celles-ci.

Quels sont les symptômes ?
Les symptômes d’un AVC survien-
nent brutalement. Ils dépendent
de la zone du cerveau qui est
atteinte et de l’étendue de la lésion.
Parmi les plus fréquents :
• Une déformation de la bouche
(exemple : un sourire non symé-
trique)
• Des difficultés à parler (exemple :
pour répéter une phrase ou com-
prendre une question posée) 
• Une faiblesse d’un côté du corps
(exemple : l’impossibilité de lever
ses bras ou ses jambes en hauteur).
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Quelles possibilités 
thérapeutiques ?
Un médicament est administré pour
dissoudre le caillot de sang lors d’un
AVC ischémique. Cependant, ce
médicament ne peut être donné que
dans les toutes premières heures.
Appeler le 15 permet le transfert du
patient vers l’unité neurovasculaire
(UNV) la plus proche, seule habilitée
à réaliser ce traitement.

En Martinique, la seule UNV est située
à l’hôpital Pierre-Zobda-Quitman,
dans le service de neurologie.

La prise en charge
La prise en charge précoce et la
rééducation s’effectuent avec :
• La filière hospitalière : le SAMU,
les urgences médicales, l’unité neuro-
vasculaire du service de neurologie
du CHUM, les services de gériatrie,
les centres de rééducation,
• En articulation avec l’hôpital, les
structures de ville comme l’hospi-
talisation à domicile (HAD) ou les
services de soins infirmiers à domicile,
ainsi que les structures telles les
maisons de santé pluri-professionnelle,

• Les réseaux de santé,dont le réseau
Ermancia-Maladies chroniques, et
les futurs réseaux handicap et géron-
tologique de l’ARS Martinique.

Quelles conséquences 
après un AVC ?
Après un AVC, le patient peut garder
des séquelles importantes pouvant
aller jusqu’à une perte d’autonomie :
• Des difficultés en matière de com-
munication pour parler, écrire ou lire.
• Des difficultés en matière de mobilité
pour marcher, utiliser le bras ou la

ERMANCIA, le réseau de santé AVC

Le Réseau de santé ERMANCIA a pour objectif d’éviter, chez les personnes
qui ont présenté un accident vasculaire cérébral, des récidives et autres
événements cardiovasculaires.

Le Réseau ERMANCIA se situe à l’interface entre d’une part les établisse-
ments hospitaliers qui prennent en charge le patient atteint d’un accident
vasculaire cérébral à la phase aiguë puis lors de sa rééducation éventuelle.
Et d’autre part les structures et professionnels de santé qui agissent, pour
la plupart en ville, après le retour à domicile du patient.

À SAVOIR
L’accident ischémique transitoire
(AIT) est une menace d’AVC isché-
mique, trop souvent négligée
par le patient car les symptômes
régressent rapidement. Pourtant,
une prise en charge médicale à
ce moment pourrait permettre d’éviter
l’AVC dans de nombreux cas.
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main. Cela peut parfois aller jusqu’à
l’hémiplégie.
• Le patient peut, par ailleurs, garder
des difficultés de l’attention, de
concentration ou de mémoire.

Comment éviter un AVC 
ou une récidive d’AVC ?
La prévention passe obligatoirement
par le contrôle le plus strict des facteurs
de risque vasculaire : l’hypertension
artérielle (HTA), le diabète, l’hyper-
cholestérolémie, le tabagisme.

En cas de fibrillation auriculaire, un
traitement anticoagulant est le plus
souvent nécessaire.

Il faut suivre avec sérieux toutes
les recommandations données
par le médecin traitant en matière
d’hygiène de vie, et suivre rigou-
reusement les traitements qu’il aura
entrepris pour aboutir à ce contrôle.
En Martinique, le réseau de santé
Ermancia œuvre pour aider les
médecins traitants à la réussite de
leurs actions de prévention.

Les accidents vasculaires cérébraux, appelés communément 
« congestion » aux Antilles, représentent 

une des maladies les plus fréquentes chez l’adulte. 

En France métropolitaine, on en recense environ 120 000 cas par an.
En Martinique, l’étude épidémiologique ERMANCIA en a identifié 715
au cours d’une année. Si on ajuste la population martiniquaise sur celle de
Métropole, plus âgée, on observe que les accidents vasculaires cérébraux
ont une fréquence de 40% supérieure dans notre île. De fait, ils sont ici
la première cause de mortalité et de handicap après 45 ans.

EN PRÉVENTION 
Le Plan national de lutte contre
les AVC insiste particulièrement
sur deux points en matière de
prévention :
• L’hygiène de vie est la première

des préventions : alimentation
équilibrée, activité physique
régulière.

• La surveillance de la tension
artérielle doit être plus systé-
matique.

Le diabète et l’hypertension
artérielle sont deux facteurs dans
l’apparition des AVC.
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Sortie culturelle du 14 décembre 2016 
Déjeuner dansant à l’hôtel Pierre & Vacances

Programme d’activités 2 018

Pour toute inscription 
ou demande d’information,

merci de vous adresser 
au service Action Sociale 

de l’IRCOM
Tél. 0596 55 61 08

Courriel : accueil@ircom-laverriere.fr

FORMATIONS
Initiation à WINDOWS

2sessions
1ère session •  du 8 au 10 mai 
2è session •  du 5 au 8 juin

Formation contre l’illettrisme
Janvier •  Juin

Formation des aidants familiaux
avec la Plateforme de Répit 

et la collaboration du
Docteur ANTOUN
14 au 16 décembre

Les gestes qui sauvent 
en faveur des aidants familiaux

du 28 au 30 mars 
et du 27 au 29 juin

Ateliers mémoire
de septembre à novembre

CONFÉRENCES

Polypathologies
30 mars

Journée nationale 
des pieds

7 juin

La domotique
22 juin

28e Rencontres 
Gérontologiques
de l’AMDOR
4 et 5 octobre

SORTIES

Sortie mix APA et Jeux
20 avril

Yoga seniors
16 novembre

Week-end POZ
en faveur 

des aidants familiaux
du 7 au 9 décembre 

et du 14 au 16 décembre

L’IRCOM s’invite 
dans un Établissement 
d'Hébergement 

pour Personnes Âgées 
Dépendantes - EHPAD

Toute l’année 2018

Sortie culturelle
Vendredi 14 décembre

Mardi 14 décembre 2016, l’IRCOM
a proposé, comme à chaque fin
d’année, sa sortie culturelle
destinée à plus d’une centaine
d’allocataires. 

Le choix s’est porté sur l’Hôtel
Pierre & Vacances à Sainte Luce.
Les retraités présents ont pu se
détendre par le biais de jeux de
société (cartes, scrabble, échecs,

baccalauréat) et, en participant à
l’activité du jour, Aquagym.
La matinée s’est poursuivie par un
déjeuner dansant au cours duquel
les convives se sont défoulés au
rythme d’une animation musicale
très appréciée. 
Nous sommes convaincus que ce
moment agréable et convivial restera
gravé dans les mémoires, surtout
pour ceux qui ont découvert, pour
la première fois, cet hôtel.
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Témoignage

MEMENTO

Chiffres clés
VALEUR
DU POINT RETRAITE 
DEPUIS LE 1er NOVEMBRE 2017
• AGIRC : 0,4352 €
• ARRCO : 1,2513 € 

PLAFONDS 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2018
• Mensuel: 3 321 € 
• Annuel: 39 852 €

SALAIRES DE RÉFÉRENCE 
En application de l’Accord National
Interprofessionnel relatif aux
retraites complémentaires
AGIRC-ARRCO-AGFF du 30
octobre 2015, les salaires de
référence AGIRC et ARRCO pour
l’exercice 2018 sont revalorisés
de 3,3%. Les valeurs à retenir
pour l’exercice 2018 sont les
suivantes : 
• Régime AGIRC : 5,8166 € 
• Régime ARRCO : 16,7226 € 

Retraité des Établissements BATA,
Georges MAURICE-BELLAY connaît
l’IRCOM depuis sa création en
1974. Veuf depuis plus de quinze
ans, il aspire à sortir et à rencontrer
du monde. Les sorties culturelles
proposées par  l ’ IRCOM lu i
conviennent parfaitement.

« C’est vraiment le genre de sortie
qui m’intéresse. Je ne connaissais
pas l’hôtel Pierre & Vacances ; la
journée que nous y avons passée
a été l’occasion pour moi de faire
de nouvelles connaissances dans

une très bonne ambiance. Je parti-
cipe également aux sorties pro-
posées par une association pour
personnes âgées plusieurs fois
dans l’année. À 82 ans, j’ai la
chance d’être en bonne santé, alors
j’en profite tant que ma condition
me le permet. 

J’ai connu l’IRCOM grâce à Lucienne
AMBROISINE, ancienne salariée de
l’Institution, qui m’a incité à venir
participer aux sorties que l’IRCOM
proposait aux retraités. Depuis, j’ai
toujours gardé le contact ; Lucienne
AMBROISINE est partie à la retraite,
Léila LISABE a pris le relai. Grâce à
elles, l’IRCOM prend soin des retraités
comme moi. Je les en remercie ».

Georges MAURICE-BELLAY
y était et nous fait part de
ses impressions…



La journée nationale des aidants,  
le 6 octobre dernier, a rappelé le 
rôle déterminant des 8,3 millions(1) 
de personnes qui accompagnent 
régulièrement un proche malade, 
en situation de handicap ou de 
perte d’autonomie. Engagé à leurs 
côtés, AG2R LA MONDIALE 
soutient de nombreux événements 
à destination des aidants et est 
notamment partenaire d’une 
initiative innovante : une formation 
en ligne dédiée aux aidants.

      
      

      
       

        
        

          
         

         
         
          

       

         
     

          
  

       
      
       

      
        

   

         
      
       
        

         
      

       
    

       

        
          

 
      

AIDANTS :  
UNE FORMATION 
EN LIGNE  
POUR VOUS ! 
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83�% 
des aidants  

sont des  
membres  

de la famille(2).

47�% 
des aidants 

exercent  
une activité 

professionnelle(2).

  
 
  

   
     

  
  

 
     

      
       

     
      

       
    

      
     

      
       

      
      
        

      
       

      
     

  

endosser ce rôle et à 
adopter les bons comportements face à des situations 
parfois difficiles qui peuvent impacter leur vie 
personnelle, sociale ou professionnelle. L’Association 
Française des Aidants, en partenariat  avec AG2R LA 
MONDIALE et avec le soutien de la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie  
(CNSA), propose depuis septembre une formation à 
distance entièrement dédiée aux aidants, actifs ou 
retraités. Elle a pour objectif de questionner les 
aidants dans leur relation à leur proche afin de leur 
permettre de prendre du recul, comprendre les 
situations qu’ils vivent et trouver les réponses 
adéquates. 
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Se former chez soi, à son rythme
La formation était jusqu’alors proposée par 
l’Association Française des Aidants, en partenariat 
avec des centres locaux d’information et de 
coordination (Clic), des accueils de jour et des 
plateformes de répit qui accueillent les aidants par 
petits groupes de 12 personnes (18 heures de formation 
réparties en 6 séances de 3 heures chacune). 
Désormais, cette formation peut être suivie en ligne  
à domicile en toute liberté. Elle est composée de 
6 modules de 30 minutes grâce auxquels vous 
aborderez, à votre rythme, les thématiques suivantes :

1.  Quand la maladie, le handicap ou la dépen dance
s’immisce dans la relation au proche.

2.  Être aidant : une posture, des besoins, des attentes
et des limites.

3.  La relation au quotidien avec un proche.
4.  Trouver sa place avec les professionnels.
5.  Comment s’y prendre avec un proche pour

les gestes de la vie quotidienne ?
6.  Comment concilier sa vie d’aidant avec sa vie

professionnelle et sociale ?

L’objectif ? Que cette formation soit accessible au plus 
grand nombre d’aidants. Toute personne (conjoint, 
enfant, proche, voisin, etc.) accompagnant un proche 
malade, en situation de handicap ou de perte 
d’autonomie, quel que soit son âge, peut suivre cette 
formation gratuite sur le site www.formation.aidants.fr. 
Cette formation est également accessible sur  
www.aidonslesnotres.fr, le site communautaire 
d’AG2R LA MONDIALE entièrement dédié aux aidants.

(1) Enquête Handicap-Santé auprès des aidants informels, Direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
(DREES), 2008.
(2) Source : Baromètre OCIRP Autonomie 2016.

    
  

   
    

EN SAVOIR PLUS :

Formation en ligne des aidants : www.formation.aidants.fr

Association Française des Aidants : www.aidants.fr

Aidons les nôtres : www.aidonslesnotres.fr 

Allo Alzheimer (antenne nationale d’écoute pour  
les proches de personnes atteintes d’Alzheimer) : 
0 970 818 806 – 7 j/7 de 20 h à 22 h  
(coût d’un appel local) – www.allo-alzheimer.fr
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VOUS VOUS POSEZ
DES QUESTIONS
SUR DEMAIN ?

NOUS VOUS AIDONS 
À Y VOIR PLUS CLAIR 
POUR PRENDRE 
AUJOURD’HUI LES 
BONNES DÉCISIONS.
Découvrez le nouveau site d’information :

« Je veux retarder au maximum 
le passage en maison de retraite : 
quelles sont les solutions pour 
vivre plus longtemps chez moi ? »

« Je ne comprends rien à mes 
cotisations d’assurance et notamment 
celles de ma mutuelle santé. J’ai 
l’impression de gaspiller mon argent 
sans même être sûr d’être vraiment 
bien couvert : comment vérifi er ? »

« Supposons qu’un de mes enfants, 
dans quelques années, ait soudain un 
coup dur : comment pourrais-je l’aider ? »

...

Retrouvez les réponses à ces questions 
et à toutes celles que vous pourriez 
vous poser sur les thématiques santé, 
épargne, retraite et la protection 
de vos proches.
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Adapter l’habitat 
au vieillissement de nos populations

Si la démographie mondiale est marquée par le vieillissement, les Antilles
se classent parmi les régions les plus âgées de France, plaçant la
Martinique au deuxième rang des régions les plus vieilles après la Corse,
d’ici 2030. Selon l’INSEE, à cette date, près de 40 % de la population
de notre île aura plus de 60 ans, au lieu de 20% aujourd’hui. D’après le
Centre National d’Innovation Silver économie, Autonomie et Métiers
(CNISAM), les plus de 65 ans doubleront et les plus de 85 ans tripleront.

Au-delà de l’approche quantitative,
le vieillissement de nos populations
influe directement sur les modes
d’habiter
En Martinique, comme partout
ailleurs, vivre chez soi reste le
mode d’habiter le plus fréquent. Il
est bien évident que si le logement
n’est plus adapté, il constitue un
facteur aggravant de fragilité de
nos aînés. Très sensibilisées par cette
problématique, Gaëlle BONVENT
et Magali FANEL, Architectes
exerçant en Martinique, proposent
des solutions concrètes à mettre
en œuvre pour adapter l’habitat

à nos populations vieillissantes.
Vendredi 15 septembre, elles ont
accepté d’intervenir, devant une
salle comble, sur le thème « l’amé-
nagement de l’habitat adapté au
vieillissement », dans le cadre
d’une conférence organisée par
l’IRCOM.

À toutes celles et tous ceux qui
n’ont pu se rendre disponibles
le 15 septembre, l’OASIS DES AÎNÉS
vous propose de découvrir, en
différé, l’intervention de Gaëlle
BONVENT et Magali FANEL, Archi-
tectes Diplômées d’État HMONP *

Adapter l’habitat pour maintenir
l’autonomie et améliorer la sécurité
des aînés
« Chez nous en Martinique, une
grande partie de nos aînés vivent à
leur domicile et pour une grande
majorité d’entre eux sont propriétaires
de leur logement. L’adaptation des
logements est donc un défi majeur
pour nous, architectes.
Si les seniors souhaitent vivre chez
eux de façon autonome le plus
longtemps possible, malheureuse-
ment, on se rend compte que la
plupart des logements qu’ils occupent
ne répondent pas à leurs besoins.
Il est par conséquent nécessaire
d’imaginer des aménagements
adéquats, financièrement accessibles,
techniquement réalisables et res-
pectant les réglementations.
L’objectif principal de l’adaptation
ou de la conception d’un logement
destiné à un senior est de permettre
le maintien d’un maximum d’auto-
nomie et d’améliorer sa sécurité. Il
s’agit de concevoir ou d’aménager
le logement avec la volonté de
compenser les handicaps liés à
l ’âge (baisse de la  vue,  de
l’ouïe, diminution des capacités
physiques…).
Comment aménager son logement
pour bien vieillir chez soi est la
question à laquelle nous devons
tenter de répondre.

*Habilité à la Maîtrise d’œuvre 
en son Nom Propre
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Adapter l’habitat,
2 façons de faire

1 • Dès la conception du logement,
2 •  Sur un logement existant.
S’il est plus simple de penser le
logement dès sa conception en y
intégrant des dispositions architec-
turales, plusieurs aménagements
sont possibles dans un logement
existant afin de le rendre adapté.
Dans les deux cas, il est essentiel
d’assurer la mise aux normes de
l’aménagement.

Quelques conseils
d’aménagement

Accès au logement et cheminements
Dans la mesure du possible, l’accès
au logement et les cheminements
doivent être plats ou légèrement
pentus (6% maximum). Il est important
de matérialiser un contraste pour
permettre à une personne mal-
voyante de se repérer: contraste de
matériau (par exemple: pelouse
/matériau dur) ou bandes de guidage.

Escaliers
Quelques solutions pour une utilisation
des escaliers en toute sécurité:
• Placer une bande d’éveil de vigilance
antidérapante notamment au niveau
des nez de marche.
• Signaler la première et la dernière
marche avec une couleur différente
(par exemple en posant un revê-
tement de sol différent de l’existant)
• Installer des mains courantes de
chaque côté des escaliers.
• Prévoir un fauteuil de repos sur
les paliers quand ils existent.
• Limiter la hauteur des marches
(16,5 cm maximum).
• Fixer une barrière de sécurité en haut
des escaliers (pour éviter les accidents
des personnes qui se lèvent la nuit
par exemple).
• Quand le logement présente
plusieurs niveaux, il est possible
d’installer un monte-escalier ou un
monte personne (solution plus onéreuse).

Portes vitrées
Pour éviter tout accident, les parties
vitrées doivent être bien repérables,
ouvertes comme fermées, à l’aide
d’éléments visuels contrastés.

Toilettes et salles de bains
• Remplacer les anciennes baignoires
par des douches de plain-pied.
• Aménager un siège dans la douche.
• Prévoir un seuil de douche anti-
dérapant.
• Surélever la cuvette des toilettes
(à 50 cm du sol). Ce qui évite à l’uti-
lisateur d’avoir trop à se baisser
pour s’y asseoir.
• Fixer une barre de maintien murale
dans la douche et dans les toilettes.
• Fixer des tapis antidérapants au sol
afin d’éviter les risques de chutes.
• Dans le choix des robinets, préférer
des mitigeurs aux mélangeurs.
Ainsi, il est plus facile de programmer
l’eau à la bonne température et
d’éviter les risques de brûlures.
• Notons qu’il est préférable de
prévoir l’ouverture des portes de
salles de bains vers l’extérieur pour
éviter l’enfermement en cas de
chute ou de malaise.
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équipements ménagers à portée
de main.
• Dégager les parties basses
afin de permettre le passage d’un
fauteuil roulant.
• Prévoir une chaise à proximité ou
au centre de la cuisine afin de
pouvoir s’asseoir à tout moment.
• Rendre accessibles les interrupteurs
et les prises de courant.
• Ne pas oublier la pose de détec-
teurs de fumée.

Chambre à coucher
• S’assurer de la bonne hauteur du lit.
En cas de difficultés pour se lever ou
s’asseoir au bord du lit, il sera peut-
être nécessaire de le rehausser.
• Fixer des tapis antidérapants au sol
afin d’éviter les risques de chutes.
• Par ailleurs, il est important de
prévoir le téléphone à proximité du lieu
de couchage.
• Prévoir une chaise pour assurer et
faciliter l’habillage en position assise.

Cuisine
• Faciliter l’accès aux installations
(plaques, four, réfrigérateur, évier…).
• Éviter l’encombrement dans les
endroits de passage.
• Ranger à portée de mains les
ustensiles habituellement utilisés.
Éviter, voire supprimer les range-
ments en hauteur en les remplaçant
par des étagères à une hauteur
maximum de 1,30 m.
• Prévoir un linéaire de plan de travail
assez conséquent afin de poser les

De façon générale
• Installer des poignées de porte
facilement préhensibles.
• Signaler toutes les dénivellations par
un revêtement de couleur différente.
• Renforcer l’éclairage naturel par de
l’éclairage artificiel (en augmentant la
puissance des ampoules).
• Automatiser les volets roulants,
stores et portails.
• Automatiser l’éclairage par l’instal-
lation de détecteurs de présence
afin que certaines pièces s’allument
automatiquement la nuit.
• Désencombrer et épurer les pièces
en rangeant les objets décoratifs,
en utilisant des ranges fils pour
camoufler les fils électriques, en
supprimant les tapis non fixés au
sol et les paillassons en plaçant les
meubles contre les murs plutôt
qu’en milieu de pièce.
• Renforcer la sécurité avec la mise en
place d’un portier vidéo qui permet
d’identifier rapidement les personnes
se présentant à votre domicile.
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• En cas de remplacement du revê-
tement de sol existant, choisir un
revêtement antidérapant et facile à
entretenir. Préférer un carrelage
de petite dimension (les joints sont
antidérapants) ou un sol souple.
• Abattre des cloisons peut se révéler
être une solution afin d’agrandir
des pièces et rendre l’espace adapté
et plus confortable (par exemple
abattre une cloison entre les WC et
la salle d’eau permet de créer une
seule grande pièce mieux adaptée).

Les travaux visant l'adaptation du
logement à un handicap ou à une
difficulté physique doivent être
conçus dans un échange entre
l’usager, ses aidants éventuels et
les professionnels du bâtiment par-
ticipant à la réalisation des travaux.
Il faut savoir que des aides existent
pour faciliter leur mise en œuvre.

Les dispositions à prendre lors
de la conception du logement

Lors de la conception d’un projet
de logement, l’architecte va bien
sûr intégrer les normes et dispo-
sitions architecturales dès son
premier coup de crayon. Si les
normes en vigueur concernent
essentiellement les personnes à
mobilité réduite, elles restent
celles à prendre en compte pour
l’aménagement de logements
adaptés aux seniors.
On peut citer par exemple, les
dimensions des pièces et la largeur
des portes qui doivent permettre
l’évolution et le passage d’un fauteuil
roulant, la nature des parois, qui

doit être prévue pour la fixation
éventuelle de barres d’appui. S’il
s’agit d’une maison à étage, l’archi-
tecte va s’efforcer de prévoir l’unité
de vie au niveau de plain-pied. Cet
espace compte le séjour, la cuisine,
éventuellement une terrasse ou balcon,
ainsi qu’une chambre et une salle
d’eau adaptées de manière à ce
que les occupants puissent toujours
bénéficier d’un niveau totalement
accessible.
L’idéal est bien évidemment de
concevoir un logement pouvant se
transformer et s’adapter à l’âge et aux
besoins en perpétuelle évolution.

En conclusion, l’objectif des aména-
gements d’un logement ne devrait
pas se limiter à maintenir l’autonomie
des séniors au sein de leur domicile.
En élargissant peu à peu le champ
d’action de l’aménagement en leur
faveur, nous ne pourrons que contri-
buer au maintien de leur intégration
et de leur participation au sein de
notre société.
Des logements adaptés c’est bien, des
villes adaptées c’est encore mieux !
Nous devons aller plus loin et faire
en sorte que les espaces publics,
les commerces ainsi que tous les
éléments constituant notre environ-
nement quotidien puissent, à terme,
être adaptés au bien vieillir, pour
obtenir au final un mieux vivre
ensemble de la population ».

Information - Contact Cabinet BV Architecture
Magali FANEL, 0696 41 05 90 • Gaëlle BONVENT, 0696 33 06 03
Architectes Diplômées d’État HMONP • bv.architecture@gmail.com 

FOLIO

Plusieurs aides peuvent accompa-
gner les locataires ou propriétaires
lors d’une démarche de travaux.

Pour les propriétaires :
• l’ANAH Agence Nationale
d’Amélioration de l’Habitat -
www.anah.fr pour les travaux
d’amélioration des logements privés.
Elle s’adresse essentiellement aux
propriétaires ayant des revenus
modestes et peut prendre en charge
jusqu’à 50% des travaux en fonc-
tion de la catégorie du ménage.
Il est important de noter que le
logement doit avoir plus de 15 ans
au moment de la demande d’aide. 
Interlocuteur : DEAL
• Les caisses d’assurance retraite
qui concernent uniquement les
propriétaires
• L’AAH Aide à l’Amélioration de
l’Habitat 
C'est une aide qui concerne les
propriétaires bailleurs
Interlocuteur : DEAL

Pour tous :
• Les aides de la Collectivité 
Territoriale de Martinique
• Les aides fiscales sous forme 
de crédit d'impôts
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Pratiquer une activité 
physique régulière permet
d’améliorer sa santé

La circulation du sang se fait plus
facilement et la pression artérielle
diminue avec l’exercice. Ainsi, le
cœur et le cerveau sont mieux
irrigués.
Augmenter sa force permet de
maintenir une bonne autonomie
physique. Si cette force est associée
à des exercices d’équilibre, le
risque de chutes et de fractures
diminue.

On peut conserver ses os en bonne
santé en faisant, par exemple, des
activités de marche à bonne allure.
Une pratique modérée associée à
des étirements tous les jours permet
de maintenir une bonne mobilité
du corps.
Bien que l’on ne connaisse pas encore
tous les effets positifs sur le cerveau,
on sait que l’exercice améliore les
capacités de concentration et la
vitesse de décision.
Se retrouver pour faire du sport est
source de convivialité, d’échanges
et de partage d’émotions. 

Pour finir, l’activité physique contribue
au bien-être et, ainsi, permet de
mieux appréhender les petits soucis
quotidiens.
Autant de bonnes raisons pour s’y
mettre non ?

Le Comité de Randonnée Pédestre de
la Martinique propose des parcours
adaptés aux seniors et apporte
quelques conseils à tous ceux qui
seraient tentés par une randonnée.

Avant de partir en randonnée

• S’informer de l’itinéraire et ses
particularités (difficultés, durée...) et
des prévisions météorologiques
• Évaluer sa condition physique
• Éviter de partir seul
• Prévenir un proche de la destination
choisie du parcours et de l’heure
probable de retour
• Prévoir le matériel nécessaire : 
sac à dos, chaussures de marche,
vêtements amples et souples,
vêtements de rechange, chapeau
ou casquette, effets personnels
• Prévoir de quoi se restaurer : fruits
secs, eau (au moins 1,5 litre).

Pendant la randonnée

• Penser à gérer son effort, 
à s’hydrater et à s’alimenter
• Rester attentif face aux risques
(météo, état du terrain)
• Savoir renoncer ou faire demi-tour
en cas de difficulté, fatigue…

Bouger pour sa santé

À tout âge, pratiquer une activité physique quotidienne permet
d’améliorer la santé. Quand on sait qu’en vieillissant la masse
musculaire et la force peuvent diminuer fortement, que l’essouf-
flement, la prise de poids, les problèmes d’équilibre et les risques
de chute sont plus fréquents, rester inactif n’est pas du tout
conseillé quand on prend de l’âge. Pratiquer une activité physique
et sportive adaptée à son état de santé peut être une bonne thérapie
pour lutter contre ces méfaits.
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LE COMITÉ DE RANDONNÉE 
PÉDESTRE DE LA MARTINIQUE

30, rue Ernest Deproge - BP 1003
97200 Fort-de-France
Tél. / Fax : 0596 70 54 88 • 0596 38 77 09
Port : 0696 30 81 70
E-mail : 
CDRP.MARTINIQUE@wanadoo.fr
Site Internet : 
http://martinique.ffrandonnee.fr
Facebook.com/Comité de la Ran-
donnée Pédestre de la Martinique

CIRCUIT : ANSE GROS RAISIN 
/ANSE LARION
3 km • Niv. 1 • 1h30
Secteur sud : Sainte Luce
Découverte des anses et des plages
de Sainte-Luce.

CIRCUIT : ANSE CARITAN
/GRANDE ANSE DES SALINES
4,5 km • Niv. 1 • 2h
Secteur sud : Sainte Anne
Découverte des espèces de la forêt
sèche et de la forêt du littoral, de la
mangrove. Vue sur les côtes et la baie
du Marin.

CIRCUIT : AILERON 
DE LA PELÉE / TRIANON
3 km • Niv. 1 • 1h30
Secteur nord : 
Morne Rouge / Ajoupa Bouillon
Randonnée à travers le chemin rural
de la « Semaine ». Magnifique point
de vue vers le cône de l’Aileron.
CIRCUIT : POINTE BORGNESSE
1,6 km • Niv. 1 • 45 mn
Secteur sud :  Le Marin
Sentier en boucle de 45 mn à la
découverte d’une forêt littorale
bordant la magnifique plage de
sable blanc de la Pointe Borgnesse.
LA FORÊT MONTRAVAIL
Circuit A • 1,5 km • Niv. 1 •  1h
Circuit B • 3,5 km • Niv. 1 • 2h
Secteur sud : Sainte Luce
Agréable marche dans une forêt
recréée par l’homme, plantée de
mahoganys et de pins caraïbes. 

Profitez d'une découverte inédite
du patrimoine culturel et forestier
de l’île à travers le travail d’artistes
au cœur de la forêt.
BOUCLE DE LA POINTE 
MARIE-CATHERINE
1,5 km • Niv. 1 • 1h
Secteur sud atlantique : Le Marin
Sentier en boucle au départ du par-
king du Cap Beauchêne à travers un
paysage exceptionnel grâce à sa di-
versité de végétation. Découverte
de la Pointe Marie-Catherine.
PETIT MACABOU / CAP MACRÉ
5 km • Niv. 1 • 2h30
Secteur sud atlantique : Le Vauclin /
Le Marin
Sentier à multiples facettes : plages
sauvages, mangrove, forêt sèche,
étang avec sa zone naturelle d’inté-
rêt écologique, floristique et faunis-
tique exceptionnelle.
LA CARAVELLE 
(Sentier d’interprétation de la mangrove)
2,5 km • Niv. 1 • 1h30
Secteur nord atlantique : La Trinité
Partez à la découverte d’un paysage
riche et varié de la forêt sèche à la
mangrove
LA FORÊT VATABLE
2 km • Niv. 1 • 1h
Secteur sud Caraïbe : Les Trois Ilets
Sentier à travers une forêt plantée
dans les années 70 en bordure de
mer. Découverte de la mangrove,
de la forêt sèche et de jolis points
de vue sur la baie de Fort de France

RANDONNÉES ACCESSIBLES AUX SENIORS



Les chanteurs ou « kriyè-bwatè »
chantent et en même temps battent
les « tibwa » sur un long bambou
posé sur deux pieux.
Les « kònè » quant à eux soufflent
dans des conques de lambi .
Chaque « bourè » s’accorde au
rythme de la musique, ce qui donne
un mouvement d’ensemble parfai-
tement synchronisé.
Le groupe de musiciens s’installe
face aux laboureurs ; la ligne de
laboureurs s’en approche ou s’en
écarte selon qu’il s’agit de labourer à
plat ou de faire des « siyon douvan ».
Le groupe de musiciens est appelé
plusieurs fois à se déplacer pour
garder la distance ; chaque dépla-
cement constitue une pause pendant
laquelle les jeunes filles passeront
ravitailler les travailleurs.
Au fur et à mesure de l’avancée du
labour, les enfants fournissent aux
femmes les plants ou les graines
pour ensemencer le champ. Les
garçons encore trop jeunes pour se
mêler aux « bourè » vont, sous la
direction des anciens, procéder aux
travaux de finition ou vont « lever
les égouts » qui servent à canaliser
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Lasotè par Isambert DURIVEAU

Une tradition antan lontan, une démarche solidaire et biologique,
un coup de mains, une pratique culturale et culturelle… Pour mieux
nous imprégner de l’esprit Lasotè, nous sommes allés à la rencontre
d’Isambert DURIVEAU, enseignant, conférencier, plasticien, musicien,
et coauteur de l’ouvrage « LASOTE, poésie de vie dans les Pitons
de Martinique ».

Qu’est-ce que le lasotè?
La face visible du lasotè

« Pour un observateur non averti,
le lasotè se présente comme un
moment où des petits cultivateurs
se rassemblent pour aider un parti-
culier à labourer et ensemencer son
champ. Ce particulier fixe une date,
prépare son champ et met à la
disposition des participants à boire
et à manger. C’est toute la commu-
nauté paysanne qui participe :
hommes ,  f emmes ,  en f an t s ,
grandes personnes…
Le labour se fait à la houe et au son
de la musique. Cette musique a
pour fonction précise de rythmer le
travail ; c’est ainsi que pour chaque
type de travail, il y aura une musique

adaptée au mouvement, à la cadence
et au déplacement des laboureurs
dit « bourè ».
Pour faire du labour à plat ou des
« siyon dèyè » on jouera du granson
alors que pour réaliser des « siyon
douvan » on jouera « lamazonn ».
Les musiciens sont aussi des culti-
vateurs ; il y a les « tanbouyè » qui
enfourchent leur tambour pour le
frapper. Ils utilisent seulement les
mains contrairement au « bèlè » où
les mains et les talons sont sollicités.
La membrane du tambour est sur-
montée d’un petit accessoire appelé
« treng » qui est fait de cordelettes,
de bûchettes et de morceaux de
plumes d’oies. Sa fonction est de
donner une vibration particulière
au tambour.
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les eaux de pluie afin que celles-ci
ne délavent le champ et n’emportent
la terre végétale.
Généralement, le lasotè se conclut par
un « danmié » sur la terre labourée.

La face cachée du lasotè

Il ne faut pas confondre koudmen,
travail en « sosiété » et lasotè.
Le « koudmen » est une aide que
l’on donne en solidarité à un individu
pour accomplir une tâche. Ce temps
de travail peut être restitué ou pas.
Le travail en « sosiété » concerne
un groupe de personnes qui
s’échangent des journées de travail.
Dans ces deux cas, le travail peut
s’accomplir avec ou sans musique
tandis que le lasotè est bien codifié.
Aller dans un lasotè, ce n’est pas
aller donner une aide à un individu
mais c’est participer à un rituel.
Le lasotè est à la fois un lieu et un
moment d’apprentissage, de
rencontre, d’exploits physiques,
de spectacle, de convivialité,
d’échanges et de travail.

Quand et où a pris naissance 
la tradition du lasotè ?

La pratique du lasotè s’est déve-
loppée et intensifiée dans les mornes
du Nord-Caraïbe entre 1848, date
de l’abolition de l’esclavage, et
1960 qui marque l’entrée de la
Martinique dans la société de
consommation. 
À la faveur des différentes crises
sucrières, des hommes de couleur
libres ou des affranchis ont fait
l’acquisition de parcelles de terre
difficilement accessibles dans ces
mornes ; il a donc fallu s’organiser.
Cette période est probablement la
plus tourmentée de notre histoire.
Elle a été marquée par 16 tempêtes
majeures, deux crises éruptives de
la Montagne Pelée :1902, avec la
catastrophe (du 8 mai 1902) qualifiée
de catastrophe naturelle la plus
meurtrière du XXè siècle et 1929,
de nombreuses guerres dont deux
mondiales avec un blocus de la
Martinique pendant la seconde, la
naissance du mouvement commu-
niste, la naissance du capitalisme
industriel, de nombreux mouvements
sociaux réprimés dans le sang, l’ef-
fondrement de l’industrie sucrière,
des changements de statut de l’île,
d’importants mouvements migra-
toires, un climat de peur relayé par
les religions qui prophétisaient la
fin du monde et renforcé par l’appa-
rition en 1910 de deux comètes.
À la fin de cette période, la Marti-
nique entrait dans la société de
consommation avec l’implantation
des premières grandes surfaces.
Des hommes et des femmes, qui
sortaient d’une période esclavagiste
qui avait duré plus de deux siècles,
se sont organisés pour préserver

leur liberté conquise, pour faire face
au système colonial et aux évè-
nements, pour vivre décemment et
s’épanouir spirituellement.
Cette organisation sociale était basée
sur des valeurs comme la solidarité,
le respect de l’être humain, le respect
du vivant, le respect de la terre. 

Le lasotè est l’expression de cette
liberté, de cette capacité de pro-
duction et de cet épanouissement.
Dans d’autres régions de Martinique
des formes d’organisation compa-
rables se sont mises en place mais
le lasotè est une originalité du
Nord-Caraïbe.

Lasotè, une pratique à préserver

Je me suis toujours intéressé au lasotè,
mais je dirais plutôt que c’est le lasotè
qui s’est intéressé à moi puisque
mes parents, mes grands-parents
sont des cultivateurs qui ont pratiqué
le lasotè. Très jeune, j’ai pu assister
à quelques-uns mais cette pratique
a disparu au début des années 1960
avec la mécanisation des travaux
agricoles. À la fin des années 1980,
avec d’autres amis, nous avons
regroupé des anciens de Morne-Vert,
du Carbet et de Bellefontaine pour
relancer cette pratique. Certes,
les fonctions n’étaient plus les
mêmes, mais cette initiative nous a
permis de recueillir de précieuses
informations et de préserver les
musiques et les chants. À la lumière
de cette expérience, en 2015, avec
la complicité de Jean-Marc TERRINE
j’ai écrit un ouvrage intitulé « LASOTE,
poésie de vie dans les Pitons de
Martinique », édité par l’association
Lasotè.

Lasotè, c’est une philosophie, une
organisation sociale, un mode de
production, un rapport avec l’envi-
ronnement, un rapport entre
les hommes.
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Proverbes

Atansyon pa kapon
Prudence est mère de sûreté

Tout tambou pani bon son
Tous les tambours ne donnent pas

un bon son. Apparence n’est pas

gage de qualité Mové sizo pé gaté bon twèl

On ne fait rien avec de mauvais outils
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Lasotè, une tradition à faire vivre

La mécanisation de l’agriculture, la
désertion des campagnes, la déva-
lorisation du métier de cultivateur,
notre entrée dans la société de
consommation ont, au début des
années 1960, précipité la désorgani-
sation des communautés paysannes ;
une réalité qui a conduit à la fin des
lasotè.
Actuellement deux associations,
« Association lasotè » et « L’espri
lasotè », toutes deux basées à
Fonds-Saint-Denis, organisent et
pratiquent des lasotè. 
Le contexte ayant changé, ces ren-
contres n’ont plus le même caractère
ni la même fonction même si de
gros efforts sont consentis pour en
préserver la philosophie. 

La place du lasotè demain 
dans la vie des Martiniquais

Dans le cadre de la préservation
d’un patrimoine, il est important de
continuer à faire des lasotè, mais le

plus important est d’en tirer des
enseignements. Il faut analyser
comment des communautés, qui
pendant des siècles ont vécu dans
des conditions infrahumaines, sont
parvenues à s’organiser, permettant
à chacun de vivre en individus libres,
à atteindre l’autonomie alimentaire
et à cultiver les valeurs les plus nobles.
Comment avoir réussi à mettre en
place, à l’abri des mornes, une manière
de vivre à l’opposé du système
colonial raciste et répressif, à faire
du travail, synonyme d’esclavage,
un moment d’épanouissement
personnel et collectif. Et tout cela,
il est important de le souligner, se
passe au moment même où les
puissances coloniales s’embourbaient
dans l’un des épisodes les plus
barbares de l’histoire de l’humanité
avec deux guerres mondiales qui
ont pour bilan des dizaines de millions
de morts, des camps d’extermination,
l’usage de l’arme atomique.
Le lasotè est un trésor qu’il faudra
exploiter. »

Isambert DURIVEAU
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ÉVASION

À la découverte de nos communes
Le Morne Rouge

Le Morne Rouge n’était à l’origine
qu’un quartier de Saint-Pierre
appelé « Morne Des Étages ». La
paroisse ne fut instituée qu’en
décembre 1851. Le Morne Rouge
est devenu une commune en janvier
1889, à la suite du démembrement
de la ville de Saint-Pierre.

Une population 
aux origines diversifiées

L’histoire de la création du bourg
est assez singulière car liée à la suc-
cession de populations d’origines
très diverses : les Indiens Caraïbes,
quelques colons hollandais, puis,
en 1654, des juifs du Brésil avant
l’arrivée de réfugiés acadiens et
des Alsaciens en 1761. Mais le
véritable développement urbain se
fait avec la bourgeoisie de Saint-
Pierre qui avait pour habitude, au
milieu du XIXè siècle, de venir sur
les hauteurs profiter de l’air plus
frais pendant les mois de forte
chaleur. En effet, à 450 m d’altitude,
cette commune du Nord est la plus

humide et la plus fraîche de la
Martinique. Elle s’est développée sur
un plateau situé entre la Montagne
Pelée et le massif des Pitons du
Carbet. Son climat frais est propice
à la culture de l’ananas et des
fleurs tropicales.
Épargné par la première éruption
du volcan en mai 1902, Le Morne
Rouge est en revanche frappé de
plein fouet en août de la même
année et subit un lourd tribut avec
plus de 800 morts.
Son nom est probablement inspiré
par la couleur rouge de la lave de la
Montagne Pelée. On dit aussi que
le Morne Rouge doit son nom à la
montagne appelée morne par les
Indiens Caraïbes.

Habitant :
Péléens

Superficie : 3 764 ha
Population : 5 057 habitants 

Densité : 134 hab/km2

Code postal : 97260
Fête patronale: 1er week-end de septembre

Maire : Jenny DULYS-PETIT 
Mandat en cours 2014 - 2020

Les sites à visiter au Morne- Rouge

• L’église Notre Dame de la Délivrande
• Le Calvaire de la Délivrande : 
lieu de pélérinage

• La grotte de Lourdes
• La Montagne Pelée
• La Maison des volcans
• Le Domaine d’Emeraude 
(Jardins d’Espripeaut)

• La Plantation Mac Intosh
• Circuits de randonnées 
en forêt tropicale

• Les Larmes de Fontes :
une sculpture de l’artiste ARMAN
composée de vraies chaînes de
bateau qui illustrent des larmes
de douleurs des survivants de
l’éruption de la Montagne Pelée.

Morne Rouge



 
Garanties obsèques 
 

QU’AVEZ-VOUS 
PRÉVU POUR 
VOS OBSÈQUES ? 
 

AG2R LA MONDIALE, toujours soucieux 

de vous accompagner, met à votre 

disposition une vidéo vous l’expliquant … 
 

Rendez-vous sur notre site dès 

maintenant sur wwwwwwwww.www.awww.agwww.ag2www.ag2rwww.ag2rlamwww.ag2rlwww.ag2rlawww.ag2rlamowww.ag2rlamonwww.ag2rlamondwww.ag2rlamondiawww.ag2rlamondiwww.ag2rlamondialewww.ag2rlamondialwww.ag2rlamondiale.fwww.ag2rlamondiale.www.ag2rlamondiale.frwww.ag2rlamondiale.fr 
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Nos contrats Garanties obsèques ont 
reçu le Label d’Excellence 2016 par les 
Dossiers de l’Epargne, gage de qualité et 
de confiance que vous nous accordez. 


